
Miajesté veut permettre qu'1 soit établi, et il est
établi par la très Excellente .lajesté duRo, de 'a-
vis et consentement des igneurs Spirituels et
Temporels, et des Communès, assemblés en cepré-
sent Parlement, et par l'au orité d'icelui, que tous
les territoires, isles et paï , dans PAmériqueSe
tentrionale, appartenans à couronne de la Gr e
Bretagne, bornés au Sud ar une ligne prise de la
Baie des Chaleurs, le Io- des montagnes qm divi-
sent les rivières qui se 'chargent dans le fileuve
St. Laurent, d'avec celles qui tombent dans lamer,
a un. point sous les qu e-cinq degrés de latitude
Nord, sur les rives de P st de la rivière Connecti-
Cut ; en gardant la mê e latitude directement à
POuest au travers duLa Champlainjusqu'aufleuve
St. Laurent dans la mê e latitude; de-là en sui-
vant les rives de l'Est d dit fleuve au Lac Ontario,
de-là au travers du dit Lac Ontario et la rivière
velgairement aplée iagara; et deà le long
des rives de P'Est et Su -est du Lac Eriê, en sui-
vant les. dites rives jus 'à lendroit où elles seront
intersectées par les bo s Septentrionales accor-
dées par la charte'de . province de Pensylvanie.
au cas qu'elles soient a' si intersectées ; et de4àle

long des dites bornes eptentrionales et Occiden-
tales de la dite provin e jusqu'à ce que les dites
bornes Occidentales rencontrent P'Ohio; mais dans
le cas où les dites rives du dit Lac ne se trouvent
point ainsi ietersectées, alors en suivant les dites
rives, jusqu'à ce qu'on, soit parvenu à une pointe
des dites rives, qui sera la plus voisine au Nord-
ouest de l'angle de la dite province de Peuns. Z,
et de là par une droite ligne au dit angle au Nord-
ouest de la dite province; et de-là le kng de la
borne Occidentale de la dite province jusqu'à ce
qu'elle rencontre la rivière Ohio et le lonz des rivzs


